
BCG/BTN - ORGANISATION DES RÉSULTATS ET DES ORAUX DE 

RATTRAPAGE 

 

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre des opérations de résultats et d’organisation des oraux du 2nd groupe 

(rattrapages) du baccalauréat général (BCG) et technologique (BTN), merci de 

prendre connaissance des précisions suivantes : 

 

Résultats 1er groupe : 

Les résultats seront publiés via le site http://resultats.siec.education.fr le 7 juillet à 10h. 

Pour accéder à vos résultats, vous devez vous identifier avec vos codes envoyés ces 

derniers jours par voie postale :  

❏ Le code d'accès qui est le numéro de matricule du candidat. 

❏ Le mot de passe qui correspond à la date de naissance. 

 

Les élèves étant ADMIS ou (hélas) REFUSES, recevront leur relevé de notes par 

courrier postal. 

Les élèves ADMISSIBLES  concernés par la passation des oraux de rattrapages 

doivent OBLIGATOIREMENT et RAPIDEMENT (à partir de 10h et jusqu’à 16h30 !) 

venir au lycée munis d’une pièce d’identité pour :   

❏ Obtenir le relevé de notes et choisir les 2 disciplines qu'ils présenteront à ces oraux. 

Une équipe d’enseignants sera présente pour porter conseil aux élèves. 

❏ Récupérer la liste des programmes réalisés avant confinement. 

❏ Procéder à l’inscription administrative à ces oraux avant de contacter le centre de 

délibération, où se dérouleront ces oraux, pour l'informer du choix des épreuves. Ces 

centres sont :  

★ Lycée Thibaut de Champagne le 9 juillet pour le BTN de STMG 

★ Institut Sainte-Croix le 8 juillet à partir de 8h30 pour les BCG ES & L 

★ Lycée des Pannevelles le 8 juillet pour le BCG S 

 

Résultats 2nd groupe :  
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Les résultats seront publiés via le site http://resultats.siec.education.fr le 10 juillet à 

16h. Les procédures sont identiques à celles du 1er groupe.  

Les relevés de notes seront envoyés par courrier postal. 

 

Rappel sanitaire : 

Que ce soit pour venir s’inscrire aux oraux que pour le passage de ces oraux dans les 

centres de délibérations, le port du masque est obligatoire ! 

 

Bon courage à tous. 

 

L’équipe du lycée Thibaut de Champagne.  
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